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n° 150 908 du 14 août 2015 

dans l’affaire X/ III 

En cause :  X  

 Ayant élu domicile : X 

 

 contre : 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 mars 2015 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, et qui demande 

la suspension et l’annulation de la décision prise, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, le 6 février 2015 et notifiée le 16 février 2015. 

 

Vu la demande de mesures urgentes et provisoires introduite le 13 août 2015 à 18 heures 40 heures par 

Mme Lindita CARAVAKU, qui déclare être de nationalité kosovare visant à faire examiner en extrême 

urgence sa demande, introduite le 5 mars 2015 de suspension  de la décision précitée du 6 février 

2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 août 2015, convoquant les parties à comparaître le 14 août 2015 à 11 heures. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me T. MITEVOY loco Me H. RIAD, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Les conditions de recevabilité de la demande de mesures provisoires.  

 

L’article 39/85, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précise ce qui suit : 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution devient 

imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 

et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de mesures provisoires au 

sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs délais une demande de 

suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite au rôle et que le 

Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures provisoires doit être 

introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3.»  

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que :  

 

« Sous peine d’irrecevabilité de la demande introduite par voie de mesures provisoires, tendant à 

l’examen de la demande de suspension de l’exécution d’un autre acte susceptible d’annulation en vertu 

de l’article 39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément 

faire l’objet, selon le cas, d’une demande de mesures provisoires ou d’une demande de suspension 

d’extrême urgence de son exécution. »  

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires satisfait à la disposition précitée.  

 

Il convient à cet égard de préciser que la partie requérante a introduit devant le Conseil, simultanément 

à la présente demande de mesures provisoires d’extrême urgence, une demande de suspension 

d’extrême urgence de l’exécution d’une mesure d’éloignement prise à son égard le 11 août 2015, dont 

l’exécution est imminente, laquelle est enrôlée sous le n
o 
176 615. 

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte, en outre, les 

conditions de recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

2. Conditions pour que la suspension soit ordonnée. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

2.1. Première condition : le moyen d’annulation sérieux.  

 

2.1.1. L’interprétation de cette condition. 

 

2.1.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable.  

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590; 

CE 4 mai 2004, n° 130.972; CE 1
er

 octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 
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2.1.1.2. Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 

CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie.  Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable.  Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux.  En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire.  Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

2.1.2. L’appréciation de cette condition  

 

2.1.2.1. La décision du 6 février 2015, dont la suspension est demandée, déclare la demande 

d'autorisation de séjour introduite par la partie requérante le 10 février 2012 recevable mais non fondée, 

et est motivée comme suit : 

 

« Motif : 

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d'un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Madame [la partie requérante] invoque un problème de santé, à l'appui de sa demande d'autorisation de 

séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers (OE), 

compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressée et, si nécessaire, pour l'appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Kosovo, pays d'origine de la requérante. 

 

Dans son avis médical remis le 02.02.2015, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE indique que l'ensemble des traitements médicaux et suivi nécessaires sont disponibles 

et accessibles au pays d'origine, que l'état de santé de la requérante ne l'empêche pas de voyager et 

conclut que d'un point de vue médical, il n'y a pas de contre-indication au pays d'origine, le Kosovo. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l'accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un traitement adéquat dans son pays 

d'origine ou dans le pays où elle séjourne. 
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Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH. 

 

Signalons que la demande contient également des arguments étrangers au domaine médical. Or, la loi 

du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise clairement à différencier deux 

procédures : I’article 9ter, procédure unique pour des étrangers se trouvant sur le sol belge et désireux 

d'obtenir un titre de séjour exclusivement pour motif médical et l'article 9bis, procédure pour des 

étrangers se trouvant sur le sol belge et désireux d'obtenir un titre de séjour pour motifs humanitaires. 

Dès lors, les éléments non-médicaux invoqués ne peuvent être appréciés dans la demande 

d'autorisation de séjour sur base de I’article 9ter introduit par la requérante. »  

 

2.1.2.2. En termes de requête, la partie requérante prend un moyen unique, de la violation des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9ter 

et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 3 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l'Homme et des Libertés fondamentales, des principes généraux de droit et plus 

particulièrement, le principe général de bonne administration, le principe de prudence et de gestion 

consciencieuse, de bonne foi et de préparation avec soin des décisions administratives, de l’erreur 

manifeste d'appréciation, la contrariété, l’insuffisance dans les causes et les motifs. 

 

La troisième branche de ce moyen est libellée comme suit :  

 

« Troisième branche : l’absence de motivation adéquate quant à l’accessibilité des soins.  

 

Il résulte des travaux parlementaires que le traitement adéquat vise « un traitement approprié et suffisamment 

accessible dans le pays d’origine ou de séjour » et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par 

cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur »3  

 

Votre Conseil a décidé que :  

 

« Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant 

inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat » mentionné dans cette disposition vise « 

un traitement approprié et suffisamment accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de 

cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur ». 

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; 

voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour 

être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de 

résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais 

également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte 

lors de l’examen de la demande. »4  

 

Sur la question de l’accessibilité, Votre Conseil a considéré que : « Il en résulte que pour être « adéquats » au 

sens de l’article 9 ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. »5  

 

Dans ce même arrêt, Votre Conseil a relevé que : « l’acte attaqué énumère une série d’informations et de 

considérations qui, pour exhaustives et précises qu’elles soient, se limitent à une description factuelle des 

médicaments, des infrastructures médicales disponibles en Pologne pour traiter la pathologie dont souffre le 

premier requérant, et à la mention générale de l’existence d’un système de sécurité sociale comportant, dans 

certains cas non précisés, des soins gratuits.  

Force est de constater que, ce faisant, la partie défenderesse ne se prononce à aucun moment et d’aucune 

manière sur la question de savoir si les possibilités de traitement indiquées dans sa décision sont « 

suffisamment accessibles » au premier requérant en sa qualité de demandeur d’asile, ou, en d’autres termes, 

si, compte tenu de sa situation individuelle particulière, ce dernier aura un accès suffisant aux soins médicaux 

dispensés par le système de santé polonais ».6 
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Vu l’importance accordée tant par le Législateur que par la jurisprudence de Votre Conseil sur la question 

l’accessibilité des soins, il est surprenant de constater que la partie adverse motive de manière sommaire et 

inadéquate cet aspect essentiel.  

 

En ce qui concerne la référence à l’IOM sur la soit-disant gratuité des médicaments essentiels, la page est 

introuvable. Seules des informations très générales (qui ne concernent pas le Kosovo) sont disponibles sous 

les onglets : « What we do » et « Migration et santé ».  

 

Les mêmes remarques sur la motivation par référence doivent être faites ici. La décision ne peut pas être 

considérée comme valablement motivée alors que son destinataire ignore la teneur des informations données 

par l’IOM.  

 

En ce qui concerne la loi prise en 2004 par l’administration provisoire du Kosovo, rien ne permet de conclure 

qu’elle ait un quelconque effet direct. le rôle du médecin conseiller est de donner un avis médical à propos de 

l’existence d’une maladie et des conditions d’application de l’article 9ter de la loi du 15.12.1980. Or le médecin 

conseiller fait part d’une opinion d’ordre juridique (contestable), à savoir qu’une loi qui dicte le principe de 

l’équité sociale et économique puisse être une base réelle pour obtenir des soins de santé.  

 

Aucune information sérieuse et fiable sur l’accessibilité des soins de santé mentale n’est fournie.  

 

En ce qui concerne la question de la capacité de la requérante à travailler, le psychiatre traitant a indiqué « 

incapacité à travailler au long cours » (voir certificat médical du 16.12.2014), le médecin conseiller s’écarte de 

ce diagnostic au seul motif que Madame est en âge de travailler et qu’il n’y a pas au dossier « d’attestation 

officielle d’un médecin du travail ». On n’aperçoit pas comment madame pourrait obtenir une attestation d’un 

médecin du travail, alors qu’elle était demandeuse d’asile puis en séjour illégal.  

 

Dans le cas présent, l’incapacité de travail est démontrée à suffisance de droit par le certificat médical rédigé 

par le psychiatre traitant.  

 

L’avis médical n’est absolument pas adéquatement motivé quant à l’accessibilité des soins. 

 

3 Projet de loi, Exposé des motifs, Doc. Parl., Ch. N° 2478/01 p. 35  

4 CCE, arrêt n°101 813 du 26 avril 2013, dans l’affaire 117 282/III  

5 CCE, 19 octobre 2010, n° 49.781, RDE n° 160, p. 498  

6 CCE, 19 octobre 2010, n° 49.781, RDE n° 160, p. 498 » 

 

2.1.2.3. Le Conseil observe que, s’agissant de l’accessibilité des soins médicaux et du suivi au pays 

d’origine, le médecin fonctionnaire indique ce qui suit dans son avis médical du  2 février 2015: 
 

« Accessibilité des soins médicaux et du suivi au pays d'origine 

 

En ce qui concerne l'accessibilité des soins, les médicaments essentiels sont disponibles gratuitement dans 

tous les établissements de santé publics comme en témoigne le rapport de l'Organisation Internationale pour 

les Migrations (1). Ce rapport mentionne également la possibilité de souscrire à une assurance-maladie 

payante qui permet d'accéder à tous les soins hospitaliers et ambulanciers disponibles au Kosovo. 

Enfin, il convient de noter que la loi n°2004/4 relative à la loi sur la santé(2) prévoit que la provision des soins 

de santé doit notamment suivre les principes d'équité, de qualité et de non-discrimination. 

En effet, elle mentionne que l'accès total aux soins de santé doit être assuré à tous les citoyens sans 

distinction et que la distribution des ressources de soins de santé doit être basée sur une équité sociale et 

économique. 

En ce qui concerne la situation des requérants, notons que [l’époux de a partie requérante] et 

[la partie requérante] sont en âge de travailler. En l'absence d'une attestation officielle d'un médecin du 

travail reconnaissant une éventuelle incapacité de travail, rien ne démontre qu'ils ne pourraient avoir accès au 

marché de l'emploi dans leur pays d'origine et financer ainsi les soins médicaux qui leur sont nécessaires 

ainsi que ceux nécessaires à leurs deux enfants. 

 

Ajoutons que dans leur demande d'asile, la requérante déclare avoir de la famille au pays d'origine, celle-ci 

pourrait, le cas échéant, aider la requérante à avoir accès à son traitement médical. 

 

Il s'en suit qu'il n'y a pas d'entrave à l'accessibilité des soins dans le pays d'origine.  
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(1) http://www.iom.int/cms/fr/sites/iom/home/what-we-do/miaration-et-sante.html. 

(2) United Nations Intérim Administration Mission in Kosovo, loi n'2004/4,19 février 2004. » 

 

En l’espèce, il n’est pas contesté de part et d’autre que la partie requérante a produit à l’appui de sa 

demande un certificat médical du 16 décembre 2014, par lequel le Dr [B.] attestait de l’incapacité de 

travailler de sa patiente, cette indication se retrouvant dans le rapport du médecin fonctionnaire sous 

l’intitulé  « Histoire clinique ». Le Conseil ne perçoit pas la pertinence de l’objection du médecin 

fonctionnaire selon laquelle cette attestation ne serait pas valable à défaut d’être accompagnée d’une 

attestation d’un médecin du travail. A cet égard, l’argument de la partie requérante selon lequel 

« l’incapacité de travail est démontrée à  suffisance de droit par le certificat médical rédigé par le 

psychiatre traitant » est sérieux. 

 

La référence à une loi kosovare de 2004, selon laquelle, selon le médecin conseil,  « la provision des 

soins de santé doit notamment suivre les principes d'équité, de qualité et de non-discrimination » et que  

« l'accès total aux soins de santé doit être assuré à tous les citoyens sans distinction et que la 

distribution des ressources de soins de santé doit être basée sur une équité sociale et économique » (le 

Conseil souligne) ne paraît pas pertinente dès lors qu’il s’agit, pour le médecin fonctionnaire, lorsqu’il est 

amené à vérifier l’accessibilité des soins, de vérifier si, indépendamment des objectifs poursuivis par les 

autorités, la partie requérante aura, effectivement, à son retour, un accès effectif aux soins. 

 

S’agissant de la référence à l’IOM, force est de constater qu’il concerne, selon les termes retenus par le 

médecin fonctionnaire dans son rapport, les médicaments essentiels ainsi qu’une assurance-maladie, 

au demeurant payante, permettant d'accéder aux soins hospitaliers et ambulanciers, ce qui, prima facie,  

ne couvre pas le suivi spécialisé nécessité par la pathologie de la partie requérante. Ce passage du 

rapport ne paraît dès lors suffire pour justifier l’accessibilité des soins indépendamment des autres 

appréciations examinées ci-dessus. 

 

Il résulte de ce qui précède qu’à tout le moins, la troisième branche du moyen est, dans les limites 

décrites ci-dessus, sérieux. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition tenant au sérieux du moyen d’annulation. 

  

2.2. Deuxième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

2.2.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 

autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités.  Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

http://www.iom.int/cms/fr/sites/iom/home/what-we-do/miaration-et-sante.html
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CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu‘aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1
er

 décembre 1992, n° 41.247).  Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

Conformément à l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la condition du préjudice 

grave difficilement réparable est, entre autre, remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des 

droits fondamentaux de l’homme, en particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en 

vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (articles 2, 3, 4, alinéa 1er et 7 de la CEDH.)  

 

2.2.2. L’appréciation de cette condition. 

 

En l’espèce, la partie requérante fait notamment valoir qu’elle est gravement malade, faisant référence à  

sa demande d'autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter, de la loi du 15 décembre 

1980  et que l’exécution de l’acte attaqué «a des conséquences clairement incompatibles avec le 

respect des droits fondamentaux et en particulier avec l’article 3 de la Convention de Sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales ». 

 

Le Conseil estime que le préjudice ainsi allégué est suffisamment consistant, plausible et lié au sérieux 

du moyen. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les conditions sont réunies pour que soit accordée la suspension de 

l’exécution de la décision, prise le 6 février 2015, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

3. Dépens  

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1
er

. 

 

La suspension de l’exécution de la décision, prise le 6 février 2015, déclarant non fondée une demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, est ordonnée.  

 

Article 2.  

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3. 

 

Les dépens sont réservés. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze août deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY,    Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART    greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART  M. GERGEAY 


